
ÉCOLE PRIVÉE DU FC LORIENT

TAXE D’APPRENTISSAGE
CONSTRUISONS L’AVENIR ENSEMBLE



PRESENTATION



L’INFLUENCE CONCRÈTE DE LA TAXE APPRENTISSAGE 

Président du FCL
De retour en Ligue 1, le FC Lorient 
va vivre une saison unique pour 
célébrer son centenaire. Une 
année historique pour un club qui 
ambitionne de progresser, saison 
après saison, et ainsi de continuer 
à offrir des émotions fortes à tous 
ses supporters. Une ambition qui 
passe par le développement de son 
Centre de Formation, marqueur 
fort de l’identité du club, et 
particulièrement de son École. En 
versant votre Taxe d’Apprentissage 
à l’École des Merlus, vous permettez 
à la formation lorientaise de 
poursuivre son développement et 
d’assurer sa pérennité.

OLIVIER PANTALONI
Entraîneur équipe professionnelle

La formation est un levier majeur 
et historique du FC Lorient. Dans 
le processus de développement 
de ses jeunes joueurs, l’Ecole des 
Merlus est essentielle. L’Ecole, un 
lieu où nos jeunes merlus doivent 
se sentir accompagnés en trouvant 
l’équilibre entre leur projet sportif, 
éducatif et personnel. Verser 
votre taxe d’apprentissage à 
l’Ecole des Merlus, c’est permettre 
à nos jeunes footballeurs de se 
construire professionnellement et 
humainement. 

ARNAUD LE LAN
Directeur du Centre de Formation

Au Centre de Formation du FC 
Lorient, l’objectif majeur est de 
permettre aux jeunes de grandir et 
de se développer avec un bagage 
sportif et scolaire de qualité. L’Ecole 
des Merlus est un axe primordial 
dans ce dispositif de formation avec 
une mise à disposition d’un cursus 
scolaire adapté et de qualité. En 
finançant notre école, via la Taxe 
d’Apprentissage, vous jouez un rôle 
primordial pour la pérennité de 
notre double projet de formation. 

NOTRE AMBITION

LOÏC FÉRY



ENTREPRISE 

ENTREPRISE 

RAPPEL : LA PART PRINCIPALE DE LA TA
 0,59% MASSE SALARIALE EST PAYABLE 
MENSUELLEMENT (PAS DE CHANGEMENT)

LA RÉFORME ET LES MODALITÉS DE VERSEMENT DE 
LA TAXE D’APPRENTISSAGE

COLLECTE DES « FONDS LIBRES » DE LA TA VIA LA DSN 
URSSAF D’AVRIL 2025 EXIGIBLE LE 5 OU 15 MAI 2025

(MS 2024) (DÉCLARATION ET PAIEMENT)

ÉCOLE DES MERLUS

CONNEXION À NET ENTREPRISE POUR DÉFINIR L’ECOLE 
DES MERLUS BÉNEFICIAIRE DE VOTRE CONTRIBUTION 

(FIN MAI / DÉBUT JUIN) 

VIREMENTS ASSURÉS PAR LA 
CAISSE DES DÉPOTS À L’ECOLE 
DES MERLUS (AOÛT 2025)
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OUVERTURE DE LA PLATEFORME

CALENDRIER 
2025 DE LA 
PLATEFORME 

SOLTÉA

2



Étape 1 : Premier paiement à l’URSSAF du solde de la taxe d’apprentissage (5 mai ou 15 mai)

Étape 2 : Choix de repartition de l’entreprise sur la plateforme Soltéa (via net entreprise) (� n mai / début juin)

Étape 3 : Transmettre votre promesse d’a� ectation à l’École des Merlus à s.mahe@fclorient.bzh (possible dès maintenant)

Entreprise déclarante : ...............................................

Adresse : ....................................................

Ville : .........................................................

SIRET : ......................................................

Masse salariale 2024................................. x 0,68%  = ................... € x 13% = .................... €

soit montant a� ecté à l’école des Merlus : ............................................ €             

Recherche d’établissement sur Soltéa :

Etablissement : Ecole des Merlus / UAI :  0561899k

Ville : Ploemeur

Département : Morbihan

Kerlir CS 30 131 / 56 271 Ploemeur Cedex

   i.   https://www.prefectures-regions.gouv.fr/bretagne/Documents-publications/Taxe-d-apprentissage-2025
N° id : 10843

PROMESSE D’AFFECTATION : ECOLE DES MERLUS 



L’ÉCOLE DES MERLUS TIENT À REMERCIER CHACUN D’ENTRE VOUS POUR VOTRE CONTRIBUTION 
DANS CE PROJET DE FORMATION ET D’ÉDUCATION DE NOS JEUNES MERLUS SUR L’ANNÉE 2024   

ABAUTO
ACTUAL

ANSAMBLE
APOGEA

ARMORINE
ASSURANCES BRETAGNE SELECTION - 

A.B.S.
AUTOPUZZ

AVEC L ELAN GESTION
BAT & CO

B&B HÔTELS
BDO ATLANTIQUE

BIOLOR
BMW

BOUCHERIE DU PORT
BRASSERIE LANCELOT
BRIAND COMBUSTIBLES

CARBURANTS COMBUSTIBLES PETRODIS
CARRELAGE DESIGN

CENTRE D’AFFAIRES ENTREPRISES 29
CENTRE DE CONTROLE TECHNIQUE DU TER

CHARVET DIGITAL MEDIA
CICM

CITY CORPORATION FRANCE
CLASSE 7 COMMUNICATION

CLOSSAIS FIOUL

CREDIT MUTUEL ARKEA
CTIS
CTRL

EAT SUSHI
ECR ENVIRONNEMENT OUEST

ERGOS RENNES
ERGOS LAVAL

ESAOTE
ETS LE BOURLAGAT
EURL VINCENT ROUX

FONTENAI-CARBURANTS
GOUBERT YVES

INTERNATIONAL SERVICES SARL
JEAN-FLOCH
JURILOR
KERYO

LARMOR DISTRIBUTION
LCE AVOCATS
LE CAMAS

LES RIVES DU TER
LOC EVEN

LOUDEAC ENERGIE FIOUL
MA PIECES AUTOS BRETAGNE

MCDONALD’S LORIENT
MILLER SPORTS & ENTERTAINMENT

N.F.P.

OCEANIQUES
OPTIONS SECURITE SECURITEAM

OUEST CONSEILS LORIENT
PHARMACIE BOEDEC

PONDISTRI
PRIMAVISTA

REALISATION ALUMINIUM
RENAUD

SARL ART HABITAT
SARL AUTO QUALITE

SARL GUILLEMOT ET ASSOCIES
SARL LE PICAULT CADORET FUEL

SARL LE VIVIER
SAS CORDEY

SAS LE DOUJET
SIIF

SKILLCORNER
SPEC POTIER BELLEC

SPECICABLES
STRUCTAE
SYNERGIE

TRANSPORTS PETROLIERS DE L’OUEST
UMBRO
W3COM

YO IMAGE

REMERCIEMENTS



VOTRE CONTACT
Sébastien Mahé

E-mail : s.mahe@fclorient.bzh

ÉCOLE DES MERLUS
CS 30131
56271 Ploemeur CEDEX
Code école: 0561 899k


